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L’ALEC Ouest Essonne est une association territoriale créée 
par et pour les collectivités locales afin d’accompagner les 
communes, les habitants et les entreprises sur les enjeux 
liés à l’énergie et au climat.

 la rénovation énergétique des logements et bâtiments

 le développement des énergies renouvelables

 l’accompagnement des stratégies énergie-climat.

Structure d’ingénierie spécialisée dans :



 Logements individuels

 Copropriétés

 Adaptation à la perte 
d’autonomie

 Lutte contre la précarité 
énergétique

 Rénovation énergétique

 Énergies renouvelables

 Adaptation au 
changement climatique

 Amélioration de 
l’efficacité énergétique 
des bâtiments

 Optimisation énergétique 
des process métiers.

Les missions



Territoires d’intervention

Au service 

des territoires

52
Communes

3
Établissements de publics de 
coopération intercommunal

390 000
Habitants

28 000
Entreprises

8 lieux de RDV : 
Orsay, Verrières-le-Buisson, Epinay-
sur-Orge, Marcoussis, Briis-sous-
Forges, Limours, Dourdan, Saint-Chéron



Sommaire

1 – Présentation 
de l’Alec Ouest 
Essonne

2 – Pourquoi 
adapter les 
logements ?

3 – Un écosystème 
d’acteurs
₋ L’Espace Conseil France 

Rénov’ (ECFR) 
₋ La Maison 

Départementale de 
l’Habitat (MDH)

₋ L’Assistant à Maitrise 
d’Ouvrage (AMO)

₋ Les artisans

4 – Comment 
procéder ?
₋ Le parcours usager
₋ L’accompagnement de 

l’AMO
₋ Les travaux éligibles

5 – Les différents 
dispositifs d’aides 
aux travaux
₋ L’aide nationale : 

MaPrimeAdapt’
₋ Les aides départementales
₋ Les autres aides



Pourquoi adapter les logements?
Les seniors représentent 20% de la population française; ils seront 
35% en 2050

90% des seniors souhaitent vieillir chez eux plutôt que dans un 
établissement
Seulement 6% du parc est adapté aux personnes âgées 
10 000 chutes mortelles à domicile par an 
135 000 hospitalisations liées aux chutes
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Un écosystème d’acteurs

Demandeur

Organismes 
financiers

Espaces 
Conseil 
France 
Rénov’ 
(ECFR)

Assistants à 
Maitrise 

d’Ouvrage 
(AMO)

Artisans

Maison 
Départemen

tale de 
l’Habitat 



L’Espace Conseil France Rénov’ /
Paris-Saclay Rénov’ 

ORIENTERAPPUYERINFORMER

Mettre en relation le 
ménage avec les AMO 

Vérifier l’éligibilité du 
ménage aux aides

Communiquer sur les 
dispositifs et les aides

Orienter le cas échéant le 
ménage vers l’Espace 
France Services pour créer 
une adresse électronique 
ou un compte 
MaPrimeAdapt’

Vérifier la possibilité 
d’intégrer un volet de 
rénovation énergétique

Présenter les 
différents parcours et 
les interlocuteurs

Déterminer avec le 
ménage une première 
ébauche de projet de 
travaux

Présenter les étapes 
d’un projet 
d’adaptation du 
logement

Porte d’entrée du dispositif
Conseils gratuits et indépendants



La Maison Départementale de l’Habitat

Un lieu « ressources » unique en Essonne sur les questions de l’habitat économe, sain et adapté
aux besoins du quotidien :

 une matériauthèque écologique (matériaux, maquettes)

 un appartement « témoin » avec une trentaine de solutions d’adaptation à la perte d’autonomie

Deux espaces techniques avec des conseils et solutions concrètes pour réussir le projet
d’amélioration de votre logement

1 bd de l’Ecoute s’il Pleut, 
91000 Evry-Courcouronnes
01 60 87 18 70
renovermalin@cd-essonne.fr



L’Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)
AMO = « chef d’orchestre » du 
projet de travaux

Liste des 18 AMO agréés en Essonne (avril 2026)
EnergieInsalubritéAutonomie

XAdaptia
XAMO Access

XXXAUFJ
XXBBC Solution

XBEL'AVIE
XXXCitémétrie

XConseil Access
XDamo Conseils
XDomotekpro

XXDuflos Architecte
XLogiadapt'
XOsmose
XSAS Senioralis Merci Julie

XXShtepi
XXSoft Energie
XXXSoliha Yvelines-Essonne

XSosen
XTransition Energie France



L’Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)

Les missions de l’AMO :
 Apporter les informations utiles au ménage.
 Vérifier l’éligibilité aux différents dispositifs d’aides.
 Accompagner le ménage sur le plan administratif.
 Aider le ménage à élaborer un plan de financement.
 Visiter le logement et établir un « diagnostic autonomie habitat ».
 Aider le ménage à faire faire les devis.
 Déposer les dossiers de demande de subventions.
 Mettre en place des modalités de lancement de chantier.
 Accompagner le ménage pendant les travaux
 Demander le versement des aides après travaux.



Les artisans
Pour les travaux d’adaptation aucune qualification spécifique n’est exigée. Les labels permettent toutefois 
d’identifier les artisans ayant des compétences et de l’expérience dans le domaine. 



Les artisans
Missions de l’artisan : 

 Produire un devis conforme
L’entreprise doit établir un devis clair, quantifié, détaillant les travaux à faire. Les travaux doivent 
respecter les préconisations issues du diagnostic « logement autonome » effectué par l’AMO.

 Réaliser les travaux selon le devis accepté
Elle fournit les matériaux, les équipements, la main-d’œuvre nécessaires pour les travaux, tels que 
présentés dans le devis.

 Respecter la conformité des travaux
L’entreprise doit réaliser les travaux conformément aux normes requises et au cahier des charges. 

 Fournir les factures / justificatifs
Après réalisation des travaux, l’entreprise fournit la facture, les justificatifs nécessaires pour le dossier 
de demande de subvention (photos et PV de réception)
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Comment procéder?
Le parcours usager



Les aides liées à l’accompagnement

OuiOuiAvance d’aide 

100%100%Prise en charge par 
l’agglomération (%)

Revenus Modestes
et Très Modestes

Toutes classes de 
revenus 

Profils éligibles

AIDE NATIONALE - ANAH 
600€ ou 800€ 
selon le type d’accompagnement

Revenus Modestes et Très Modestes uniquement 

+ AIDE DEPARTEMENTALE  - CD91 : 
Jusqu’à 300€ 



Les travaux – ex. d’aménagements
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Exemples de travaux
Douche adaptée



Exemples de travaux
Barres d’appui, de maintien, de relevage

Barre coudée 135° Barre en T

Barre en L Barre simple inclinée Barre ventousée



Exemples de travaux
Lavabo PMR

Vasque avec passage libre en dessous

Mitigeur PMR facilement 
préhensible

Robinet sur le côté de la vasque



Exemples de travaux
Motorisation de volets / installation de volets électriques 

Volets battants motorisés

Volets roulants motorisés

Volets solaires motorisés



Exemples de travaux
Rampe d’accès 

Barres d’accès

Volets solaires motorisés



Exemples de travaux
Monte-escaliers



Exemples de travaux
Plate-forme élévatrice



Exemples de travaux
Douche adaptée
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Les dispositifs d’aides aux travaux



Les dispositifs d’aides
MaPrimeAdapt’ – l’aide nationale

Déterminer sa couleur en fonction du dernier Revenu Fiscal de Référence (ensemble du foyer fiscal)



Les dispositifs d’aides

Vous êtes concerné par MaPrimeAdapt’ si un membre de votre foyer : 
 est âgé de 70 ans ou plus
 ou est âgé de 60 à 69 ans sous conditions de GIR 1 à 6 (groupe iso-ressources)
 ou à un taux d’incapacité supérieur ou égal à 50%
 ou bénéficie de la prestation de compensation du handicap (PCH)

Sous conditions de revenus
Appel à un AMO obligatoire

Quid des locataires?
En tant que locataire, vous êtes également 
éligible. Vous devez informer votre bailleur de 
votre volonté de réaliser des travaux 
d’adaptation. Vous paierez les travaux et 
bénéficierez des aides.

MaPrimeAdapt’



Les dispositifs d’aides
Les aides départementales

L’aide individuelle « adaptation »



Les dispositifs d’aides
Les aides départementales

L’allocation personnalisée d’autonomie (APA)

 Pour les seniors de plus de 60 ans en perte d’autonomie (GIR 1 à 4)
 Elle doit être mise en place en lien avec un travailleur social qui, lors de sa visite, élaborera en concertation
avec vous, un "plan d’aide personnalisé". Ce plan prévoit les différents services et aménagements à mettre en
œuvre afin de faciliter votre autonomie. Vous devrez donner votre accord sur ce plan pour percevoir l’APA.
 Le montant de l’APA est ensuite évalué en valorisant le coût de ce plan

 Pour les personnes de moins de 60 ans en situation de handicap.
Cette prestation sociale est à demander auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). 
Elle est destinée à améliorer l’autonomie et sa sécurité des personnes en situation de handicap.
 À ce titre, elle peut être utilisée aussi pour participer à l’adaptation du logement (plafond 10 000€).

La prestation de compensation du handicap (PCH)

N.B. : les 3 aides départementales sont cumulables avec MaPrimeAdapt’ mais pas cumulables entre elles.



Les dispositifs d’aides
Les aides intercommunales

L’aide « rénovation et adaptation » de Paris-Saclay



Les dispositifs d’aides
Les aides intercommunales

L’aide « rénovation et adaptation » de Paris-Saclay



Les dispositifs d’aides
Les autres aides

Les aides des caisses de retraite 
complémentaires
Certaines caisses de retraite
complémentaire (groupe Agirc-
Arrco) proposent à leurs adhérents
une aide financière ou un prêt pour
des travaux d’adaptation à la perte
d’autonomie du logement.
Cette aide dépendra des besoins,
des ressources et du niveau
d’autonomie du demandeur.

Le prêt à l’amélioration de 
l’habitat (Pah) de la CAF

A condition d’être bénéficiaire d’une
prestation familiale, la CAF peut
accorder un prêt pour effectuer des
travaux d’amélioration du logement.

Le montant du prêt peut couvrir
jusqu’à 80% des dépenses, dans la
limite de 1 067,14 €.

La TVA réduite

Les travaux d’aménagement et
d’amélioration permettent de
bénéficier d’un taux réduit : TVA à
10% au lieu de 20%.



Les dispositifs d’aides
Les autres aides



Les dispositifs d’aides
Des guides ressources en complément

Guide de l’Alec Ouest 
Essonne qui synthétise 

toutes les aides. 

Guide Anah détaillé –
Ma Prime Adapt’ 

uniquement



Merci pour votre attention!
Avez-vous des questions?



Pour la suite…
Si vous habitez sur Paris-Saclay : 
Paris-Saclay Rénov’
01 84 77 77 77 
https://www.paris-saclay.com/vos-
services/paris-saclay-renov

Si vous habitez le Dourdannais ou le pays de 
Limours : 
Espace France Rénov’
01 60 19 10 95
conseil.adaptation@alecoe.fr


